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ARTICLE 9

À l’alinéa 5, après la deuxième occurrence du mot :

« des »,

insérer les mots :

« groupes de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plusieurs corps de métier artisanales demandent des compétences et des qualifications variées. Cela 
est la cas par exemple des boulangers-pâtissier ou des bouchers-charcutiers.

Cet amendement a donc pour but de tenir compte de la réalité du monde de l’artisanat et propose de 
regrouper par grande famille de métier l’exigence de qualification professionnel.


